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ADDENDUM N° 1 AU BDI22002-10030 : MARCHE DE FOURNITURE RELATIF A « FOURNITURE DES SEMENCES DE MAÏS, HARICOT BIOFORTIFIES, SOJA, REJETS DE BANANIERS, CORDES DE PATATES DOUCES A CHAIRS ORANGES EN APPUI A LA MISE EN PLACE DES CHAMPS ECOLES PAYSANS INTEGRES (CEPI) POUR LE PACECOR »
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Le présent addendum concerne les points 3.4.5, 3.4.6, 4.13.3 et 6.7 
3.4.5 Introduction des offres
Nouvelle date limite de dépôts des offres : 22/07/2024 à 10h heure de Bujumbura (GMT+2).
3.4.6 Ouverture des offres
Les offres doivent être en possession du pouvoir adjudicateur avant le 22/07/2024 à 10 heures 00 mn, heure de Bujumbura (GMT+2). L’ouverture des offres se fera à huis clos.
4.13.3 Délai de garantie
Non applicable. Toutefois, l’adjudicataire s’engage à remplacer les semences de mauvaises qualités constatées soit à la réception ou lors du développement végétatif dans les champs

6.7 Documents à remettre
A cette étape de la procédure de remise des offres, les documents ci-après ne sont plus obligatoires :
· [bookmark: _Hlk138945908]L’attestation de non redevabilité aux impôts délivrée par l’Office Burundais de Recette et encore valide au jour de dépôt des offres ;

· L’Attestation de non faillite délivrée par le Tribunal compétent ; 

· L’attestation de non redevabilité à la sécurité sociale délivrée par l’INSS et encore valide au jour du dépôt des offres ; 

· L’extrait du casier judiciaire (Déclaration) de représentant du soumissionnaire dûment habilité à l’engager dans le présent marché.


Autres :
Il est permis qu’un soumissionnaire qui n’est pas lui-même semencier puisse s’appuyer sur un semencier  agrées par ONCCS dans le cadre de cette soumission. Dans ce cas, il devra présenter aussi les documents exigés et appartenant au semencier avec un acte d’engagement de collaboration entre les deux.

Toutes les autres dispositions du Cahier Spécial de Charges demeurent inchangées.
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